
**Les élèves issus de fratrie - dont l’un des membres est déjà scolarisé dans le réseau des écoles françaises - sont soumis à l’examen de leur parcours scolaire mais admis en priorité et sont dispensés de l’entretien (de la PS au CP), 
sous réserve des places disponibles, et à condition que leur niveau scolaire (du CE1 à la 2nde)  soit équivalent à un minima défini par le Service de l’enseignement français au Maroc

En France, dans un établissement
public ou privé sous contrat 

A l’étranger, hors du Maroc,dans  un 
établissement français homologué par le
MENJ 

Au CNED, en classe complète règlementée 

Ressortissants de l’un des pays membres de
l’Union Européenne

Elèves  de nationalité marocaine n’ayant jamais été 
scolarisés ou ayant été scolarisés moins de deux ans
dans une école française homologuée, en France 
ou à l’étranger à l’exception du Maroc. 

Les élèves d’autres nationalités, à l’exception
des élèves prioritaires.

Les élèves quelle que soit leur 
nationalité sous réserve d’une
évaluation de niveau

ENTRETIENS** (30 min avec la famille et l’enfant organisé par l’école
choisie en voeu 1 ou les écoles suivantes le cas échéant) : 
Admission de la PS  et CP

EXAMENS DES BULLETINS SCOLAIRES ( par une commission
regroupant les personnels d’encadrement sous l’égide du SCAC): 
Admission du CE1 à la 2nde

*Merci de bien vouloir lire la notice/procedure sur le site www.efmaroc.org 

Les élèves de nationalité française 
avec ou sans évaluation de niveau 
selon leurs parcours scolaire

ADMISSION* 

ADMISSION SUR 
PARCOURS SCOLAIRE 

ADMISSION 
PRIORITAIRE

Enfants des personnels diplomatiques des pays 
membres de l’OIF et des personnels diplomatiques 
marocains de retour au Maroc après expatriation à la 
condition qu’ils aient été scolarisés durant l’intégralité 
de l’année scolaire 2024-2025 et/ou en 2025-2026 dans 
un établissement d’enseignement français.

Enfants de familles, arrivant au Maroc, originaires d’un 
pays membre de l’O.I.F - à l’exception du Maroc - ayant été 
scolarisés durant l’intégralité de l’année scolaire 
2024-2025 et en 2025-2026 dans un établissement 
d’enseignement français.

Les élèves quelle que soit leur 
nationalité, pouvant justifier d’un 
cursus comprenant 2 années  
complètes durant les 3 dernières, 
sans évaluation de niveau.



Les familles des élèves à besoins éducatifs particuliers doivent impérativement signaler
la situation de leur enfant lors de la saisie du dossier en ligne (case à cocher/commentaires) 

Traitement de la demande d’admission:

-Changement du niveau d’enseignement
-Prise en compte de la situation lors de l’examen des
 bulletins scolaires

Admission confirmée:
Réflexion sur les modalités d’accompagnement 
attendues dans l’établissement d’accueil

Les familles doivent impérativement téléverser sur la plateforme
admission les documents utiles à l’instruction (avis médical ou MDPH,
projets spécifiques existants (PPS-PAP-PPRE), avis paramédicaux
complémentaires (orthophonie, psychologue, ergothérapie…)

*Merci de bien vouloir lire la notice/procedure sur le site www.efmaroc.org 

ADMISSION DES ELEVES A 
BESOINS EDUCATIFS
PARTICULIERS – EBEP 

ADMISSION* 


